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 Conseil de l’ICOM 
Date : 03/10/2024 
Heure début : 12h 
Lieu : D.011
Observations : Présentiel
Membres en exercice : 20
Quorum : 11

Présent.es : 15

MEMBRES DU CONSEIL : 
Présent.e Excusé.e Représenté.e par Arrivé.e à 

☐ ☐
LAMARIE Raphaël ☐ ☒
BARLA Nicolas ☒ ☐

☐ ☐
QUINET Cloé ☐ ☒
METZLER Guillaume ☐ ☒ Serge Miguet 
CRISPIM  Carlos ☐ ☒ Iuliia Tkachenko 
TKACHENKO Iuliia ☒ ☐
VALEX Mathias ☐ ☒ Elisabeth Vercher 
VERCHER Elisabeth ☒ ☐
BONACCORSI Julia ☐ ☐
JACQUES Julien ☒ ☐
LOUDCHER Sabine ☐ ☒ Julien Velcin 
MIGUET Serge ☒ ☐
VELCIN Julien ☒ ☐
RENOU / 
LAFITTE 

Damien / 
Camille 

☐ ☐

BELLANGE / 
CHOSSON 

Alain / 
Lionel 

☒ ☐

BEAUCAMP Patrick ☒ ☐
COGNAT Christine ☐ ☒ Patrick Beaucamp 
DESMURS Sandrine ☐ ☐
KIRASSIAN Françoise ☒ ☐
CAPELLE Cécile ☐ ☒ Nicolas Barla 

MEMBRES INVITES 
OBRIER Damien 

MANUEL DUPUY SALLE 
RAF 
Directeur Adjoint 

CFVU du 21 février 2025
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1. Vote du compte-rendu du conseil du 12 septembre 2024 
 
Le PV est proposé au vote et adopté à l’unanimité. 

 
 
 
 
 

2. Informations : réponse à l’AMI CMA 
 

Suite à une nouvelle sollicitation par l’université, l’institut a remis en route un projet en lien avec l’AMI CMA (cf. 
https://anr.fr/fr/detail/call/competences-et-metiers-davenir-cma-appel-a-manifestation-dinteret-2021-2025/), 
projet déjà initié par l’ancienne direction et remis au goût du jour avec notamment une coloration sur les IA. Il s’agit 
en particulier d’inclure des concepts liés aux SHS, tels que des questions d’IA responsable, éthiques, éco-
responsables, en lien avec les réflexions mises en place par la commission IA à l’ICOM. Le projet est déjà à un stade 
avancé pour pouvoir le déposer avec une lettre d’intention d’ici la fin du mois. Il est présenté plus en détail par M. 
Dupuy-Salle. 

Ce projet a un lien avec le projet FIAURA de la région. J. Jacques, qui avait coordonné la réponse côté Lyon 2, donne 
des précisions et des nouvelles sur ce projet qui débute. Le projet, piloté par Clermont-Auvergne, cherche à développer 
des formations courtes de formation continue pour les entreprises. Il traite également des aspects qui ne sont pas 
uniquement techniques (par exemple, questions éthiques). Le financement a permis notamment de recruter 2 
ingénieurs pédagogiques et 1 ingénieur en IA. J. Jacques suggère de bien se distinguer de FIAURA pour éviter la 
redondance. 

À la suite d’une question de I. Tkachenko, on précise que la forme exacte d’un futur Master en IA sera précisément 
réfléchie avec les projets obtenus dans le cadre du projet AMI-CMA. Ce Master devra prendre en compte l’offre déjà 
riche sur le site (Master MALIA et autres parcours en Informatique, Master MIASHS, Master HN, entre autres). 

Pour 15 Ne prend pas part au vote 0 
  Abstention 0 
    
Contre Choisissez un élément. Décision : adopté Voté à l'unanimité 
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P. Beaucamp pose la question des moyens pour que les étudiants puissent utiliser des modèles d’IA. Sera-t-il possible 
d’avoir des ressources informatiques (ex., serveurs) pour accompagner les étudiants ? Cela pose la question de la 
pérennité des financements, car il faut investir, mais aussi maintenir le matériel ou le personnel mobilisé. D. Obrier 
indique que l’établissement suit bien sûr les investissements, mais que ce sera plus difficile du côté des personnels 
pour s’occuper des serveurs. Il faut commencer par définir clairement le projet et on peut espérer que l’établissement 
nous soutiendra. S. Miguet indique que les établissements sont aujourd’hui très prudents sur les investissements 
propres au profit d’investissements mutualisés (ex., mesocentre J. Zay). 

La prochaine réunion en interne à Lyon 2 est prévue le 7 octobre. J. Darmont précise qu’il faut aller vite, car on est à 
la fin des financements AMI CMA et que le contexte politique actuel est à l’économie. 

3. Documents d’ouverture du M1 informatique en alternance 
 

J. Velcin présente le M1 informatique en alternance, qui va ouvrir entrée 2025-2026. Il est pour l’instant axé sur la 
science des données et se poursuit en M2 dans les masters BI&A et MALIA. Un nouveau groupe dédié à l'alternance 
va être ouvert. Les heures de cours vont être couvertes par l’université, mais il faudra un effort de la part du corps 
enseignant car il sera difficile de mutualiser avec le M1 classique. Le rythme sera de deux semaines à l'ICOM et de 
deux semaines en entreprise, ce qui est en partie aligné avec les Masters BI&A et MALIA.  En termes d’optimisation 
des locaux, D. Obrier indique qu’il est possible d’intervertir M1 et M2 pour n’utiliser qu’une seule salle. De plus, les 
entreprises auraient ainsi toujours des alternants dans leurs locaux. 

Des questions sont posées à propos du recrutement des étudiant.es. Un MonMaster dédié à l'alternance va être mis 
en route au plan national, qui a un fonctionnement différent : une fois les étudiant.es sélectionné.es, ils sont 
inscrit.es au fur et à mesure des signatures de contrats d’alternance, sur le mode “premier arrivé, premier servi”. 

Par ailleurs, si des étudiant.es ne trouvent pas de contrat d’alternance, l’ICOM est tenu de leur assurer une place 
dans le M1 classique. 

 

L’ouverture du M1 Informatique à l’alternance est proposé au vote et adopté à l’unanimité. 

 
 
 
 

4. Supplément aux diplômes 
 
Ce dispositif, obligatoire (sous peine de possibles recours), n’est mis en place que depuis cette année à Lyon 2. Il 
s’agit de recenser toutes les connaissances et compétences que les étudiants ont acquises (cf. fiches RNCP) via un 
document cadre. Ce document, qui avait été prérempli par l’équipe administrative pour 16 diplômes (sur 25 
concernés). Les documents qui manquent seront bientôt transmis dans une deuxième vague. 
 

5. Remise de diplôme 
 
La cérémonie se déroulera le 13 décembre. Elle concerne tous les diplômés de L3, LP et Master. Elle se tiendra dans 
les locaux de l’hippodrome de Parilly. En plus des actions menées des années précédentes, l’ICOM va inviter ses 
partenaires à un petit déjeuner des responsables de formations liées à l’alternance, de 8h30 . 

Pour 15 Ne prend pas part au vote 0 
  Abstention 0 
    
Contre Choisissez un élément. Décision : adopté Voté à l'unanimité 
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6. Points divers 
 
Pour rappel, la liste des membres du conseil de l’ICOM peut être consultée sur le site de l’institut : https://icom.univ-
lyon2.fr/institut/gouvernance   

 
 


